5.
l'EXPERTISE PSYCHIATRIQUE

A) HISTORIQUE

L'intervention de la médecine dans le champ judiciaire a unelongue histoire. La science criminelle du XIXe a fait appel à la médecine pour guérir les criminels: on l’appelle la médecine légale. Les médecins ont donc toujours eu un rôle à jouer autour du criminel, ceci 

· dans l'établissement des preuves du délit blessure avec un couteau, la violence

· dans l'appréciation de la santé mentale du prévenu.

Le rapport médicaljusqu'au XVIIIe est pratiqué par les magistrats. Le moyen était la cruentation: on rapproche la victime de l'auteur pour voir si les plaies se rouvraient: attestation de la culpabilité de l'auteur par exemple toutes les affaires d'empoisonnement; ou dans l’identification des victimes de l'homicide.

Au XIXe, dès le développement institutionnel académique de l'aliénisme s'instaure une lutte pour un certain marché du crime entre les magistrats la folie leur appartenait en totalité. Dès 1820, Morel appelle les aliénistes à faire preuve de clémence dans les jugements, car la folie est un état chronique ou aiguë Naissance de 64 CPF. La démence est une contrainte intérieure qu'on ne peut contrôler.

Au début du XXe, la psychiatrie remplace l'aliénisme. Les travaux de la fin du XIXe affine le CPF. Puis avec le CPS, certaine sophistication des termes: (10,11,13)

· irresponsabilité totale (10 CP)

· responsabilité restreinte (11 CP)

On associe à ces dispositions des mesures (en tout cas 1971) d'internement ou d'hospitalisation. On lie l'irresponsabilité et l'internement 1971. Dès 71, la révision du CPS rompt l'appréciation de la responsabilité et l'opportunité des mesures (37ss, 43). Toutes mesures sont alors appréciées selon le critère de la dangerosité.

b) Le code penal suisse

Le Droit pénal couvre la grande majorité des cas. Le citoyen bénéficie d'une présomption de normalité de libre arbitraire: capacité d'appréciation le caractère illégal d'un acte et apprécier dès lors son comportement (faculté cognitive et volutive innée). Le CP prend en considération les états crées par le criminel où ses facultés sont restreintes.

La normalité:

1. Lister certains états: aliénation, démence, crétinisme lésions cérébrales (syphilis): méthode biologique de la détermination de la normalité.

2. Méthode psychologique: incapacité de comprendre et de vouloir irascible, jaloux peut en bénéficier.

3. Méthode bio-psychologique décidée par le CP (psychopathe logiconormative). On définit les états psychopathologiques et les effets de ces états dans la normalité qui entraînent une responsabilité restreinte ou l'irresponsabilité.

Si on ne prenait qu'une seule méthode, on aboutirai à des résultats inacceptables. Les art.10 et 11 ne sont pas des codifications complètes: ils restent rudimentaires. R) DSM4: Manuel statistique des troubles mentaux. La classification internationale des maladies: CIM 10.

Une expertise psychiatrique intervient devant le juge d'instruction: lorsque il a des doutes sur les capacités de l'auteur, il mandate un expert: et pose 2 questions.

1. Responsabilité ou irresponsabilité

2. Opportunité de mesures basée sur la dangerosité (voir cour 6).

Des comportements aberrants, des informations sur des séjours antérieurs en hôpital psychiatrique, une interdiction civile antérieure, une notoriété un alcoolisme chronique, une dépendance au stup, un alcoolisme aiguë au moment de l'acte. Dans toutes ces situations, le juge doit avoir un doute. Mais l'expertise n'est pas obligatoire, si le juge en est suffisamment convaincu. Sur l'ensemble des condamnés, seuls 5% font l'objet d'une expertise:

·  5% des expertisés: irresponsabilité totale

· 40% des expertisés: responsabilité restreinte

c) Mission de l'expert

Parfois centralisation des expertises.

· Droit au dossier

· Rencontre avec l'inculpé

· Etablissement d'une anamène

· Recours aux méthodes médico-psychiatrique

· Répondre aux questions de 1o et 11

· possédait ou ne possédait pas pleinement la responsabilité

L'expert peut mandater d'autres psychologues. Mais seul un médecin psychiatrique (FMH) peut signer le document. Ce document (5 - 50p) (au cours d'un ou plusieurs mois, plusieurs entrevues possibles), ne lie absolument pas le juge qui jugera selon la libre appréciation des preuves et son intime conviction. Le juge ne peut pas s'écarter de l'expertise sans motiver sa décision Par conséquent, le paresseux du juge se rallie à la conviction de l'expert.

Si le juge a un doute entre:

· Responsabilité entière, responsabilité restreinte responsabilité restreinte

· Irresponsabilité totale, responsabilité restreinte irresponsabilité totale

In dubio pro reo
d) Consequences de 10 et 11

· 10 L'auteur n'est pas punissable, pas de reproche social. Il reste les mesures 43, 44 Evacuation du système pénal pour un système de thérapie: les lois cantonales qui prévoient l'internement non volontaires.

· 11 L'auteur est punissable, on peut formuler un reproche. Mais le juge doit atténuer la peine. Mesures: 42,43,44, 100bis.

· 10: Il est non coupable Il n'accède donc même pas à la fixation de la peine. Le CP s'est équipé de mesures: toxicomanes, alcooliques, délinquants d'habitude. Le juge se demande si l'opportunité d'une mesure est envisageable. Le juge ne peut pas prononcer une peine mais il peut prononcer une mesure.

· 11. Le responsable restreint va subir une peine. Il a une certaine culpabilité Il est conduit à une détermination d'une peine. Les mesures peuvent être ajoutées.

e) Interactionisme symbolique

Est-il absolument positif de taxer quelqu'un d'irresponsable total ou responsable restreint? Le crime est un dérèglement de nature morale et non pathologique. Dès les années 60, une école menée par Uberschlag psychiatre affirme que le malade mental quel qu'il soit a une aptitude à la sanction: il peut comprendre, bénéficier d'un traitement répressif. Dans les années 80-90, cette école minoritaire est supportée par Pierre Legendre, juriste, psychanalyste (le crime du caporal Lortie). Selon lui, il faut relativiser le pathologique dans le crime et assimiler le malade mental à la répression. Legendre accède à l'affaire Lortie (1985) au Québec: militaire de carrière, rentre au Parlement québécois et tire sur le siège du Président 3 ou 4 morts dans la bagarre. Sinon l'histoire aurait été banale si seulement sur le siège. Son geste est symbolique irrationnel: il est délirant au 1e abord. Legendre doit en faire l'expertise. Il part du postulat que le malade mental peut avoir accès aux sanctions du système répressif. Legendre a conduit cet homme à assumer complètement son acte; il a refusé l'opinion de folie; il l'a fait avancé vers un affrontement vers ces juges dans une responsabilité totale. Il l’a conduit à assumer sa responsabilité. Dans une perspective de soin, il faut affirmer sa responsabilité. L'appréciation de la responsabilité objective par un expert permet l’évacuation de la culpabilité subjective.
L'analyse psychiatrique se réduit considérablement.

· 89-95 (en France) 600 à 290 de condamnés qui n'ont pas bénéficié de l'irresponsabilité (la culpabilité subjective).

· Depuis longtemps, plus le crime est sanglant, plus il y a de victimes, moins ces meurtriers sont considérés comme des malades mentaux.

Ce mouvement est vraiment minoritaire. Mais au début du XIXe, la concurrence magistrats-aliénistes, des juristes dénoncent déjà les dangers de considérer tout criminel comme un malade mental (1820). Selon Renio (1828): "repoussons ces courtisans de l'humanité qui veulent l'honorer, en faisant d'un crime une maladie et d'un meurtrier un fou" (magistrats).

En 1843 Escirol (aliéniste): "... des théories subversives de la morale... Les magistrats font porter le chapeau aux aliénistes. Les aliénistes ne sont pas les défenseurs du crime.

La responsabilité restreinte (10) a des effets néfastes Début de thérapie et de nouveau départ dans la vie. Par contre, l'irresponsabilité totale est nécessaire. Il vaudrait mieux placer 10 dans les circonstances atténuantes.
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